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Communiqué de presse

PRÉSENTATION DU BILAN 2018 
DU TROISIÈME PLAN RÉGIONAL SANTÉ ENVIRONNEMENT (PRSE3) 

DEVANT LE GROUPE RÉGIONAL SANTÉ ENVIRONNEMENT DES HAUTS-DE-
FRANCE (GRSE)

  

Élaboré conjointement par l’État, le Conseil régional Hauts-de-France et l’agence régionale de
santé, après une large consultation des acteurs régionaux en santé-environnement, l’objectif du
troisième  plan  régional  santé  environnement (PRSE3)  est  de  réduire  les  expositions
environnementales présentant un risque pour la santé. 

Le troisième plan régional santé environnement (PRSE3), couvrant la période 2017-2021, prévoit
un point d’avancement annuel  devant le groupe régional  santé environnement (GRSE). Cette
instance  regroupe  51  entités  rimpliquées  dans  ce  domaine  et  notamment  des  associations,
collectivités locales, services de l’État, personnalités qualifiées, acteurs du monde économique,
agences et établissements publics. 

Subventionnées  et  financées  en  2018  par  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL), l’Agence régionale de santé et la Région Hauts-de-
France,  PRSE3, mais  aussi  notamment  par  la  direction  régionale  des  entreprises,  de  la
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE), la direction régionale
de  l’agriculture,  de  l’alimentation  et  de  la  forêt  (DRAAF),  21  fiches  actions,  sur  les  28  que
comporte le PRSE3, ont été lancées pour un total de 2 220 000 € en 2018. 

Elles  consistent  en  des  actions  de  formation,  de  sensibilisation  d’amélioration  des
connaissances touchant à la fois la qualité de l’air intérieur/extérieur aux logements, l’écoute et la
pratique des musiques amplifiées, les perturbateurs endocriniens, les produits phytosanitaires, le
risque amiante, la périnatalité et la petite enfance, l’alimentation bio en restauration collective.

Les actions menées par l’association pour la prévention de la pollution atmosphérique Hauts-de-
France,  portant  sur  la  qualité  de  l’air  et  notamment  sur  les  particules  ultrafines  et  la
caractérisation  des  particules  présentes  dans  l’air  extérieur,  ont  été  mises  en  valorisées.
L’amélioration  des  pratiques  préventives  des  professionnels  de  santé  en  santé-
environnementale,  notamment  pour  les  femmes  enceintes  et  les  jeunes  enfants portée  par
l’union régionale des professionnels de santé médecins libéraux hauts-de-France a également
été soulignée. 

Le bilan 2018 du PRSE3 est disponible sur le site internet de la DREAL Hauts-de-France :
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Presentation-du-bilan-2018-du-
troisieme-Plan-Regional-Sante-Environnement-PRSE3-devant-le-Groupe-Regional-Sante-
Environnement-des-Hauts-de-France-GRSE 
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